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Cette Instruction a été abrogée par l'Inst ruction 

n• •............................................... du ............................................... . 

MARCHÉS PUB LICS D'INGÉNIÉRIE ET D'ARCHITECTU RE 

Par circulaire en date du 22 avril1976, publiée au Journal officiel du 29 mai 1976, que les comptables voudront hien 
trouver reproduite en annexe, le ministre de l'Économie et des Finances a apporté des précisions et des compléments à 
la directive du 8 octobre 1973 relative à la préparation, la passation et l'exécution des commandes publiques d'ingéniérie 
et d'architecture. 

Afin de faciliter leurs tâches de contrôle il est apparu opportun d'appeler l'attention des comptables sur certains 
points de cette circulaire qui se: ré.fèrent aux notions de contenu des missions, de coilt d'objectif et de coût constaté, de 
rémunération principale. Dans le même esprit, seront abordées certaines indications relatives au sort à réserver à certaines 
prestations particulières, à l'élahoration du programme et à la consultation des concepteurs, à la passation par entente 
directe et au paiement de la rémunération des concepteurs. 

Pour plus de commodité dans l'exploitation de ce document, il a paru utile de commenter les diverses dispositions 
de la circulaire du 22 avril 1976 dans l'ordre retenu par la circulaire n° 73-10-24/2 F 3 du 10 décembre 1973 de la direction 
du Budget notifiée aux comptables par l'instruction n° 74-51 · B 1 du 27 mars 1974. 

1. LE CONTENU DES MISSIONS 

A. L'article 3 du décret n° 73-207 du 28 février 1973 définit les missions complètes comme étant celles dont le contenu 
est suffisant pour mettre le prestataire en mesure de s'engager sur un coût d'objectif. 

Douze missions « normalisées » ont été définies à cette fin (art. 5 de l'arrêté du 29 juin 1973). 

La circulaire ajoute à ces douze missions-types la possibilité de définir des « missions complètes non norma· 
lisées », dont le contenu permette également de déterminer un coût d'objectif. 

Le contenu de ces missions peut être soit plus « étendu », soit « allégé », par rapport à la ou aux missions 
normalisées servant de référence. 
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1. Les missions étendues tiennent compte d'une intervention accrue du concepteur prenant la forme 

a. Soit d'une assistance administrative au maître de l'ouvrage, dans quel cas : 

- le cahier des clauses administratives particulières (C.C.A.P.) précise l'étendue de 
la mission du concepteur ainsi que ses obligations, 

- le concepteur propose une note de complexité tenant compte de la charge de travail 
supplémentaire; 

b. Soit de spécifications techniques détaillées (S.T.D.) venant compléter un avant-projet 
détaillé (A.P.D.), dans quel cas : 

- le concepteur propose une note de complexité pour la mission complète sans 
projet, 

- l'élément normalisé S.T.O. est rémunéré en sus, par application au collt d'objectif 
du taux lu dans le barème e.3, pour cette note de complexité; 

c. Soit d'un contrôle continu des travaux, dans quel cas : 

- les frais entraî.nés par cette obligation doivent être compris dans le forfait de rému­
nération demandé par le concepteur. 

2. Dans les missions allégées, le concepteur se fait aider par un service technique public ou intervient 
seulement pour adapter aux conditions locales une construction type ou un modèle retenu au niveau 
national ou régional. 

a. Le service technique public se charge d'une partie des études. 

Le concepteur apprécie la réduction de charge qui en résulte pour lui par 
rapport .à la mission normalisée de base et minore en conséquence la note de complexité. 

b. Le maître d'œuvre privé est chargé d'adapter un dossier de constructions industrialisées 
aux conditions locales. Le C.C.A.P. doit : 

- décrire de manière précise le contenu de la mission confiée au maitre d'œuvre en 
faisant référence autant que cela est possible aux éléments normalisés, 

- préciser l'étendue des responsabilités du maitre d'œuvre d'adaptation par rapport 
à celle du concepteur initial. 

La circulaire recommande en outre : 

- de ne pas découper entre les domaines fonctionnels bâtiment et infrastructure, si 
les V.R.D. représentent moins de 10% de l'estimation prévisionnelle des travaux, 

- de fixer le taux de tolérance à une valeur très proche du minimum, 

- de négocier coût d'objectif et note de complexité lorsqu'il est traité sans mise en 
compétition, 

- de prévoir une clause d'incitation au respect et à l'amélioration de la qualité pour 
les opérations à prix-plafonds. 

B. Par ailleurs, afin que soit mieux respecté l'esprit de la réforme, la circulaire fixe des limites plus précises à l'utilisation 
des missions partielles : 

- elle interdit formellement de soustraire un élément d'une mission complète normalisée dans le seul 
but de passer un marché de mission partielle. 

- elle rappelle que c'est le maitre de l'ouvrage qui décide du contenu de la mission à confier au prestataire. 
A cet égard, il est indiqué que dans tous les cas où cela est possible, il convient de confier une mission 
complète plutôt qu'une mission partielle, car si la dépense est souvent plus importante, l'administration 
obtient corrélativement l'engagement du prestataire. 

II. NOTION DE COÛT D'OBJECTIF ET DE COûT CONSTATJ!. 

A. La circulaire (VI) rappelle que le collt d'objectif doit comprendre toutes les dépenses directes ou indirectes liées aux 
travaux sauf la T.V.A. ll est la somme de deux éléments : 

1. L'estimation prévisionnelle des travaux qui comprend tous les travaux impliquant pour le maitre d'œuvre 
soit des études, soit des contrôle&, soit les deux (sauf si le maître de l'ouvrage en décide autrement 
avant de consulter les maîtres d'œuvre). 
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2. Le forfait de rémunération. qui est exclusif de toute autre rémunération ultérieure dans la mesure où la 
nature de la mission qui incombe normalement au maftre d'œuvre implique nécessairement l'étude 
de variantes, des déplacements sur le terrain pour repérage, le contrôle continu de l'exécution des 
travaux. 

B. La circulaire précise les modalités éventuelles de modification du cofrt d'objectif. Deux cas sont envisagés : 

1. Il y a des modifications dans la consistance des travaux : 

- lorsqu'elles sont le fait du mattre d'œuvre, la rémunération du concepteur doit subir la 
réfaction éventuelle sanctionnant les erreurs d'évaluation; 

lorsqu'elles sont le fait du maître de l'ouvrage : un nouveau coût d'objectif est fixé par 
avenant tenant compte de ces modifications (changement de programme ou de réglemen· 
tation). 

2. Il y a modification du coût d'objectif sans modification dans la consistance des travaux. 
Tel est le cas lorsque l'entreprise chargée des travaux est défaillante. Il n'y a alors pas lieu de 

pénaliser le concepteur mais il doit, si nécessaire, remanier les dossiers sans modification du forfait 
de rémunération initiale. 

C. La circulaire fixe le moment où doit s'effectuer la comparaison entre coO.t constaté et estimation prévisionnelle des 
travaux et les éléments A prendre en compte en matière de variation de prix ou de qualité. 

1. La comparaison doit s'effectuer : 

- pour les missions de conception, au moment où tous les marchés de travaux faisant suite 
aux études ont été approuvés; 

- pour les missions de maîtrise d'œuvre, après notification à l'entrepreneur du décompte 
général. 

2. La prise en compte des variations de prix. 

La valeur du coût constaté doit être comparée à la valeur de l'estimation prévisionnelle en 
ramenant la première aux mêmes bases économiques que la seconde. 

La directive du 8 octobre 1973 ne traitait des conditions dans lesquelles devait s'opérer cette 
comparaison • en francs constants • entre l'estimation prévisionnelle des travaux et le cofrt constaté 
(cf. C.C.A.P. Type pour mission normalisée de 1re catégorie, art. 6) que pour les missions de mattrise 
d'œuvre, pour lesquelles l'horizon à prendre en compte est l'achèvement des ouvrages (le coO.t cons· 
taté étant donc celui des travaux exécutés). 

La circulaire du 22 avril 1976 évoque les conditions- dans lesquelles la comparaison devra 
s'effectuer s'agissant des missions de conception de 4e ct 6e catégories dont l'horizon est la conclusion 
du marché de travaux. Ii conviendra alors d'utiliser l'inverse du coefficient d'actualisation des prix 
des travaux avec prise en compte éventuelle des abattements devant tenir compte des progrès de 
productivité prévisibles. 

Quant aux missions de conception de 56 catégorie, le cas a paru trop rare pour faire l'objet 
d'une mise au point particulière; il est cependant rappelé que l'horizon de cette mission est la conclu· 
sion des marchés d'études avec les maîtres d'œuvre particuliers. 

3. La prise en compte des variations de qualité. 

Le niveau de qualité de l'offre retenue est contractuel. 

Pour les marchés de travaux, traités à prix forfaitaires, aucune réfaction n'est à prévoir sur la 
rémunération du maître d'œuvre en cas de baisse du niveau de qualité, si la différence entre le collt 
constaté et l'estimation prévisionnelle reste inférieure à l'écart toléré. Dans le cas contraire, il convient 
d'envisager doux hypothèses : 

- le mattre de l'ouvrage dispose des moyens de financement nécessaires pour remédier à 
la baisse de niveau de qualité : il faut tenir compte de ce dépassement pour calculer la 
réfaction à opérer sur la rémunération du concepteur; 

- le maitre de l'ouvrage, faute de moyens de financement suffisants, se voit contraint d'accepter 
la baisse du niveau de qualité. Dans une telle éventualité, ou il applique les pénalités pré· 
vues au contrat lorsque le niveau de qualité contractuel a été fixé au moyen de paramètres 
mesurables, ou il assimile le montant des travaux supplémentaires qui auraient été néces· 
saires pour atteindre le niveau de qualité contractuel à un dépassement auquel il applique 
un taux de réfaction au plus égal au taux de rémunération. 

t. 
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Le marché peut prévoir, en application de l'article 7 du décret du 28 février 1973, une formule 

d'incitation à l'utilisation de la méthode d'analyse de la valeur, sous forme d'une prime à attribuer 

au concepteur, si celui-ci peut améliorer la qualité à coilt d'objectif donné. 

Ill. CALCUL DE LA RDIUNËRATION DE BASE 

A. Rémunération forfaitaire en cas de mission partielle. 

De nombreuses questions ayant été posées par les comptables à ce sujet, il est précisé que le montant de la 

rémunération doit être négocié entre les parties et figurer dans l'acte d'engagement où il est alors forfaitaire. Toute 

forme de rémunération proportionnelle nu coO.t des travaux doit donc être proscrite dans l'acte d'engagement. 

Par ailleurs, l'article 10 du décret no 73-207 du 28 février 1973 prévoit un abattement de 10 % sur les mon­

tants résultant du barème de rémunération en cas de mission partielle composée d'éléments de mission normalisés. 

Aussi dans le ca.s où le maître de l'ouvnge souhaiterait diminuer la rémunération du prestataire (si celui-ci a déjà 

une bonne connaissance du projet, ou si certaines pièces sont étudiées par le maître d'œuvre public} ce ne peut être 

que par le biais d'une diminution de la note de complexité et non par un abattement forfaitaire supplémentaire. 

Il est en outre rappelé que dans le cas d'une mission partielle, l'estimation prévisionnelle des travaux étant 

fixée par le maître de l'ouvrage, il ne peut y avoir lieu à établissement de prix provisoire. 

B. Fixation. de la note de complexité. 

Il paraît nécessaire de souligner que dans le cas d'une mission partielle composée d'éléments normalisés 

de mission, il incombe au maître d'ouvrage de fixer la note de complexité de manière à déterminer la rémunération 

forfaitaire. Par contre, dans le cas d'une mission. complète, le maître de l'ouvrage fixe la classe de complexité (et 

non la note). 

Par ailleur8 la circulaire (III) attire l'attention sur la nécessité de vérifier que la note de complexité proposée 

par le concepteur n'est ni anormalement basse (ce qui laisse supposer une sous-estimation du forfait de rémunération 

et donc une surévalustion de l'estimation prévisionnelle des travaux) ni anormalement élevée (ce qui peut faire 

craindre la surestimation volontaire du forfait de rémunération). 

Afin d'éviter les abus dans cc domaine, les comptables sont invitéts à tenir à partir du 1er janvier 1977, une 

statistique annuelle qui recensera par domaine fonctionnel (infrastructure, bâtiment, industrie), le nombre de 

marchés passés par l'Etat avec des architectes ou des B.E.T. en vue de la réalisation de missions complètes (ouvrages 

soumis au coût d'objectif). Cette statistique indiquera comment les marchés ainsi passés se répartissent, d'une part 

entre les différentes classes de complexité, d'autre part entre les différentes notes de complexité (celles-ci étant 

arrondies à l'unité). Dans l'hypothèse où, s'agissant d'un ouvrage fractionné en groupes ou sous-groupes d'ouvrage, 

le marché donnera lieu à la fixation de plusieurs coûts d'objectif, la statistique fera entrer en ligne de compte les 

classes ou notes de complexité correspondant à chacun de ces groupes ou sous-groupes. La statistique devra être 

adressée, à la direction sous le timbre du bureau C. 3, annuellement, au plus tard dans les deux mois qui suivront 

l'achèvement de l'année de référence. 

C. Répartition des rémunérations entre concepteurs. 

La circulaire précise (II 3-3) que si le règlement de la consultation ou le C.C.A.P. ne doivent pas comporter, 

dans le cas d'un groupement de coocepteur8 solidaires, de répartition des prestations entre eux, il n'y a par contre 

que des avantages à ce que le marché précise la répartition des paiements entre les concepteurs du groupement; si 

certains d'entre eux ont opté pour la T.V.A., le mandataire indiquera le montant et le taux de cette taxe. 

Dans le cas de groupement solidaire de prestataires, toute réfaction ou prime est répartie entre les concep­

teurs conformément aux indications données par leur mandataire; dans l'attente de ces indications, les primes ne 

sont pas payées et les réfactions sont retenues en totalité au mandataire. 

D. T.V.A. 

La circulaire rappelle que le coO.t d'objectif étant la somme de l'estimation prévisionnelle H.T. et du forfait 

de rémunération T.T.C., il en résulte que le montant de ce forfait n'a à subir aucun abattement si le concepteur 

n'est pas soumis à la T.V.A., ni aucune majoration si lo concepteur est soumis ou a choisi d'opter pour la T.V.A. 

IV. SORT A IŒSERVER A CERTAINES PRESTATIONS DE NATURE PARTICULttRE 

A. Travaux d'entretien et de petites réparations. 

Trois ca.s sont envisagés : 

- les études relatives à ces travaux et leur direction sont confiées à un service technique public : l'inter· 

vention de ce service a .lieu dans le cadre de sa propre réglementation; 
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- les tâches sont confiées à un homme de l'art exerçant une mission quasi permanente de conseil auprès 
du service gestionnaire. Son intervention se situe dans le cadre d'un contrat : la rémunération anueUe 
forfaitaire sera au plus égale à celle d'un fonctionnaire débutant de grade équivalent; 

- les tâches sont confiées au fur et à mesure à un homme de l'art : ces missions donnent alors lieu à un 
marché d'ingénierie (mission partielle). 

B. Travaux de grosses réparations et de transformations. 

Le maître de l'ouvrage a une grande liberté d'action. 

n peut en effet : 

- confier au maître d'œuvre chargé des travaux d'entretien et de petites réparations le soin d'établir un 
état des lieux et un programme; 

- procéder ensuite à une mise en compétition pour les études et la direction des travaux ou négocier stric­
tement avec le maître d'œuvre visé ci-dessus; 

- confier au maître d'œuvre chargé des travaux d'entretien et de petites réparations une mission de maîtrise 
d'œuvre générale puis consulter des maîtres d'œuvre particuliers; 

- recourir à des marchés de définition. 

C. Opérations de longue durée. 

Ces opérations comportant des aléas importants, le marché doit contenir une clause prévoyant une posai· 
bilité de renégociation, en cas de modifications substantielles de programme initial ou en cas de délai de réalisation 
trop long. 

Il est également stipulé que si cette négociation échoue, le mattre de l'ouvrage résiliera le marché sans indem­
nité et utilisera les études du concepteur ini6al pour consulter de nouveaux concepteurs. 

En principe, la durée de tels marchés est limitée à cinq ans. 

V. €LABORATJON DU PROGRAMt'\1E ET CONSULTATION DES CONCEPTEURS 

A. Élaboration du programme de l'opération. 

La circulaire (1) précise qu'à défaut d'être établi par le conducteur d'opération, le programme peut être 
élaboré par un concepteur privé, remplissant une mission partielle ne pouvant être rattachée à aucun élément: de 
mission normalisé. 

Le montant de la rémunération négocié entre les parties figure dans l'acte d'engagement, sous forme de 
rémunération forfaitaire. Le marché doit comporter, en outre, une clause de prix de revient et prévoir le recours 
au cahier des clauses comptables fixant les conditions de prix de revient des prestations d'ingéniérie. 

B. Consultation des concepteurs. 

La circulaire rappelle (Il) des notions fondamentales des textes sur l'ingéniérie. 

1. Choix du responsable de la conception. 

a. Le maître de l'ouvrage a recours à un maître d'œuvre publie : il peut confier à des concep· 
teurs privés des missions de conception soit partielles, soit complètes. 

b. Le maître de l'ouvrage a recours à un maître d'œuvre privé : il a obligatoirement recours 
à une mission complète. 

2. Choix de l'étendue de la mission. 

a. Le maître de l'ouvrage décide de confier une mission complète : la mise en compétition 
est la règle. 

b. Le maître de l'ouvrage décide de confier une mission partielle : la négociation est alors 
de principe. 

3. Primes accordées aux concepteurs non retenus. 

Lorsque le règlement de consultation a prévu l'indemnisation des études non retenues, le 
montant des primes doit être calculé de manière à ne rémunérer que partiellement le coût des études 
présentées. Aussi ce montant doit-il être compris entre 10 % et 50 % de l'élément e 1 du concepteur 
lauréat. 
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C. Jugement de la mise en compétition. 

La circulaire (III) rappelle les principes qui président au choix du concepteur après mise en compétition : 

- interdiction de marchander les prix ou de se baser sur d'autres éléments que ceu.'C figurant dans 
les dossiers remis; 

- appréciation des offres selon les critères des articles 97 et 300 du Code des marchés publics; 
à cet égard, le prix à prendre en compte doit être apprécié essentiellement en fonction du coiit 
d'objectif, accessoirement en fonction du forfait de rémunération; 

- interdiction de toute remise en compétition. 

VI. MARCHÉS P ASSf;S PAR ENTENTE DIRECTE 

La compétition entre concepteurs est la règle. Toutefois, sont conclus par entente directe 

- la plupart des marchés passés pour des missions partielles; 

- dans des cas exceptionnels, et sur justification précise, des marchés de missions complètes normalisées 
ou non. 

Pour ces derniers marchés, le maitre de l'ouvrage doit alors : 

- refuser tout coût d'objectif supérieur au prix·plafond s'il existe; 

- négocier la note de complexité et fixer un taux de tolérance inférieur à celui qui aurait été adopté dans 
le cadre d'une mise en compétition ; cette négociation devra être relatée dans le rapport de présentation. 

VII. PAIEMENT DE LA Rl:MUNÉRATION DES CONCEPTEURS 

A. Rythme des paiements. 

1. Les acomptes et le solde des sommes dues aux concepteurs doivent être mandatés dans les mêmes délais 
que pour le paiement des acomptes et du solde dus aux entrepreneurs. fis sont révisés ou actualisés s'il y a lieu, 
compte tenu des dispositions en vigueur en matière de marchés d'études. 

2. Si le marché le prévoit, le ma.ttre de l'ouvrage peut : 

- verser des acomptes mensuels au concepteur après notification du marché, dès que l'étude 
est commencée; 

- accorder des avances dans les conditions de versement et de remboursement fixées par 
le Code des marchés publics. 

B. Paiement sur mémoire ou simple facture. 

L'application des textes relatifs à l'ingéniérie a donné lieu à certaines difficultés en ce qui concerne les presta· 
tione qui, en vertu des dispositions des articles 123 et 321 du Code des marchés publics, peuvent être réglées sur 
présentation d'un simple mémoire ou facture. 

La circulaire (XI, 2) apporte quelques précisions qui sont de nature à faciliter la solution des problèmes 
po11és en la matière. 

1. Tout d'abord, sur le plan de la réglementation générale, la lettre collective no 14607 C3 du 13 février 
1975 a précisé que, aux termes de l'article 2 du décret n° 73·207 du 28 février 1973, les contrats aux­
quels s'applique ce texte sont soumis à la réglementation des marchés publics et qu'il s'ensuit notam­
ment que la passation d'un marché n'est pas obligatoire si le montant des prestations à régle.r est 
inférieur ou égal aux limites .fixées aux articles 123 et 321 du Code des marchés publics. 

Ces dispositions n'impliquent cependant pas que les honoraiies des hommes de l'art n'excé" 
dant pas ces ümites doivent nécessairement ne donner lieu qu'à production de la seule facture. Un 
contrat écrit devra, dans toute la mesure du possible, être conclu entre le mattre d'ouvrage et le 
concepteur; il constituera alors, au même titre que la facture, une pièce justificative de la dépense. 

Le choix entre le recours à un contrat écrit, voire à un marché, et la simple lettre de commande 
est tributaire : 

- du degré de complexité des études et du volume des travaux susceptibles d'être 
exécutés; 
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- de l'intérêt que peuvent présenter pour le prestataire, les avantages qui résultent 
pour lui d'un marché en la forme (acompte, nantissement, révision de la rému­
nération); 

- de la nécessité, plus ou moins grande ·selon les cas, de prévenir des contestations 
ou litiges possibles en cas de mise en jeu des responsabilités. 

La conclusion d'un marché, recommandée pour les missions complètes, est le plus souvent 
intéressante pour les deux parties en cas de missions partielles composées d'éléments normalisés. 
En revanche, les études de définition, dont le délai est au plus égal aux « a » mois visés à l'article 79 
du Code des marchés publics peuvent dans de bonnes conditions, faire l'objet d'une simple commande. 

Dans le cas où il n'apparalt pas utile de passer un contrat écrit, la facture ou le mémoire 
sont établis pour le montant du forfait de rémunération fixé par la lettre de commande, quel que soit 
le montant des travaux faisant suite aux études. 

Il convient de souligner que la certification du service fait et l'arrêté portant liquidation de 
la dépense, après rectification éventuelle des décomptes figurant sur la facture, apportent au comptable 
une garantie suffi.sante de la concordance des différents éléments de calcul reproduits sur le titre de 
créance avec ceux qui résultent de l'échange de correspondances préalablement intervenu entre 
l'Administration et l'homme de l'art. · · 

Le cas échéant, ces correspondances pourront permettre aux comptables s'ils le jugent utile, 
d'effectuer le contrôle des éléments servant de base au calcul de la rémunération allouée à l'intéressé, 
lesquels figurent obligatoirement sur la facture présentée au règlement. Le dossier devra alors 
comporter., au minimum, la facture et les pièces suivantes : 

a. Lettre de commande du maltre d'ouvrage faisant nettement ressortir, en application des 
dispositions du décret du 28 février 1973 visé supra : 

- l'objet de la mission, son contenu, son caractère complet ou partiel (cf. art. 5); 

- la classe de complexité (cf. art. 5), le taux de tolérance et la clause d'incitation au 
respect du coût d'objectif dans le cas d'une mission complète (cf. art. 6); 

- le coût prévisionnel de réalisation et la note de complexité dans le cas d'une mission 
partielle composée d'éléments normalisés et rémunérée forfaitairement, le montant 
forfaitaire de la rémunération (et sa décomposition) dans le cas d'une mission 
partielle non composée d'éléments normalisés, la marge bénéficiaire dans le cas 
d'une mission partielle rémunérée en dépenses contrôlées (cf. art. 10). Ces précisions 
doivent également être fournies pour les missions complètes pour lesquelles aucun 
des prestataires consultés n'accepte de s'engager sur un coût d'objectif, même provi­
soire (cf. art. 9, I). 

b. Lettre par laquelle le concepteur 

- indique le coût d'objectif et la note de complexité admis par la collectivité contrac· 
tante. Dans l'hypothèse où cette lettre ne ferait pas apparaitre, pour une mission 
complète, le coût d'objectif, un certificat de l'ordonnateur devrait mentionner 
qu'aucun des prestataires consultés n'a accepté de fixer un coût d'objectif; 

s'engage de n'accepter aucune autre rétribution de la part d'un tiers au titre de 
la même mission. 

L'attention des comptables est appelée sur le fait que, à défaut de marché et en vertu des 
articles 153 et 335 du Code dt~s marchés publics, il ne pourra pas être versé d'acomptes pour les 
rémunérations en cause. Ceux-ci ne peuvent en effet être attribués que dans la mesure où un contrat 
soumis à la réglementation des marchés publics est conclu, même pour un montant inférieur aux 
liuùtes fixées par les articles 123 et 321 du code. De même, ne pourront être versés, sans marché, 
des avances ou des intérêts moratoires. 

Les engagements de dépenses correspondant au.:l( honoraires ne donnant pas lieu à passation 
d'un contrat relèvent du contrôle a posteriori. 

Lorsque, conformément aux dispositions de la circulaire CD 5001 du 27 décembre 1974' 
\m contrôleur financier local sélectionnera une proposition d'engagement et décidera d'exercer 
son contrôle a posteriori, les pièces justificatives que l'ordonnateur secondaire devra fournir seront 
celles mentionnées aux paragraphes a et b ci·dessus. 

2. Ces règles sont également applicables aux dépenses de même nature des collectivités locales et de leurs 
établissements publics. En outre, pour ces organismes, le ministère de l'Intérieur a prévu un certain 
nombre de dispositions spécifiques (cf. circulaire n° 75·173 du 2 avril 1975). 

ll est rappelé, d'autre part, qu'en aucun cas le système de rémunération à partir de dépenses 
contrôlées ne peut être utilisé par ces collectivités et leurs établissements publics. 
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C. Délais de vérification des décomptes des entreprises et des pénalités de retard. 

Les stipulations figurant à l'article 8 (§ii et iii) du C.C.A.P. type annexé à la directive du 8 octobre 1975 sont 
annulées et remplacées par des dispositions (Xl, 3) de la circulaire du 22 avril1976 : 

- accordant au maître d'œuvre des délais de vérification compatibles avec le délai de mandatement 
des acomptes et du solde rendu contractuel par le nouveau C.C.A.G. travaux; 

- prévoyant que le montant des pénalités encourues par le maitre d'œuvre, en cas de retard dans 
la vérification des décomptes mensuels et du décompte général de travaux, est égal, en principe, 
au montant des intérêts moratoires que doit verser le maitre de l'ouvrage en cas de retard de 
mandatement. 

Ces dispositions tendent donc à inciter le maitre d'œuvre à vérifier les décomptes dans des délais plus rapides. 

D. Cessation d'activité d'un concepteur. 

La circulaire assouplit sur ce point les clauses du C.C.A.P. type en admettant que le maître de l'ouvrage 
peut ne pas appliquer l'abattement de 10 % sur la rémunération de son successeur si celui-ci s'engage dans les 
mêmes conditions de prix. 

* ,. ,. 

Toute difficulté d'application au sujet de la présente instruction devra être signalée à la direction sous le timbre 
des bureaux C 3, D 3 ou D 4. 

Pour le directeur de la Comptabilité publique 

Le sous-directeur, 

Olivier LEFRANC. 
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ET DES FINANCES 

Co mmission centra le des mar chés 

à l' Instruction n• 76-170- 81 

du 24 décembre 1976 

Secrétariat général 
Paris, le 22 avril 1976 

LE MINISTRE DE L'f:CONOMIE ET DES FINANCES 

A MESDAMES ET MESSIEURS LES MINISTRES ET SECRtTAIRES D'f:TAT 

La directive adressée le 8 octobre 1973 avait pour objet de donner les explications et les conseils nécessaires à l'appli­
cation des textes réglementaires concernant la réforme des rémunérations des missions d'ingénierie et d'architecture 
(décret n° 73-207 du 28 février 1973 et arrêté du 29 juin 'L973). 

Cette réforme étant entrée en vigueur le 1 cr jamier 1974 pour les services de l'État et pour ses établissements publics 
il caractère administratif, scientifique ou culturel, et le 1er janvier 1975 pour les collectivités locales, leurs groupements et 
leurs établissements publics, l'expérience des marché!- d'études conclus depuis lors a montré que les objectifs recherchés 
et les principes directeurs de la réforme ont été assimilés par la majorité des maftres d'ouvrage concernés. 

A la lumière des enseignements tirés de l'expérience, il est cependant apparu nécessaire de préciser et de compléter 
sur certains points la directive du 8 octobre 1973. 

Tel est l'objet de la présente circulaire dans laquelle les indications de chapitres ou paragraphes non rattachés cxpres· 
sémcnt à un texte doivent être considérés comme ci tan!. la directive du 8 octobre 1973 c ttrui traite des questions suivantes : 

I. Programme d'une opération d'investissmncnt; 

II. Consultation des concepteurs; 

TIL Jugement de la mise en compétition; 

l V. Missions complètes non normalisées; 

V. Marchés d 'ingénierie et J'architecture passés par entente directe; 

VL Coût d'objectir ct coût constaté; 

VII. Contenu des missions et domaines fonctionnels; 

VJII. T.V.A. ; 

IX. Travaux à réaliser sur dos ouvrages existants; 

X. Opérations de longue durée et réseaux; 

Xl. Paiement de la rémunération aux concepteurs; 

XII. Assurance des concepteurs. 

l. P ROGRAi\11\tE D"CNE OPtRA TION D'Th'VESTISSEI\IENT 

(cf. cha p . C, § C 2) 

1. Les opérations d'inv-estissement no devant pas ct ne pouvant sans risques être improvisées, leur déroulement correct 
implique des prévisions tant ù moyen terme qu'à court terme. 

Dans la catégorie des prévisions à moyen terme entrent l'inscription à un plan J e fLDancement ainsi que les 
acquisitions de terrains. 

Dans les prévisions à court terme entrent l'inscription à un budget ainsi que la mise au point du programme 
de construction. 

Dans tous les cas, le maître de l'ouvrage doit se préoccuper à temps d'étudier ou de faire étudier le pro­
gramme de l'opération : ce n'est qu'on procédant ainsi qu'il peut connaître avec une approximation suffisante le 
volume des dépenses à prévoir. 

Pour les opérations très importantes, susceptibles de présenter des aléas particuliers, soit de financement, 
soit de technique, il est prudent d'établir ou de faire établir le programme de l'opération, une ou deux années avant 
le lancement des études de conception, ce qui permet de faire mettre à jour ledit programme par le conducteur d'opé· 
ration, ou eons son contrôle, au fur et à mesure de l'évolution des techniques ou des modifications de la demande, 
et d'attendre pour commander des études de conception qne leur financement soit assuré. 
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L'importance fondamentale qu.i doit être attachée au programme est telle qu'il parait nécessaire d'apporter 
des précisions complémentaires au C. 2 de la directive du 8 octobre 1973. 

C'est. en effet, au stade de l'établissement du programme que les économies les plus sensibles sur le coût 
des investissements peuvent être obtenues, en fixant au niveau strictement nécessaire les surfaces, volumes et liai­
sons permettant la couverture des besoins fonctionnels. 

En conséquence, comme le directeur d'investissement, responsable du progyamme ne dispose que rarement 
à la fois de la compétence et des moyens nécessaires à son établissement, il fait appel à cet effet au conducteur d'opé­
ration; si celui-ci n'est pas en mesure d'effectuer les études de définition dans des conditions suffisamment satisfai. 
santes, le directeur d'investissement ne doit pas hésiter à recourir à un concepteur privé, car le coGt de la mission 
partielle correspondante sera vraisemblablement très inférieur aux économies qui en résulteront sur le coGt de 
réalisation ; il est rappelé que ce concepteur ne doit pas alors être consulté pour des missions ultérieures portant sur 
la même opération. 

En définitive, le caractère complet et ferme des programmes doit être vérifié pour éviter de coûteuses modi­
fications ultérieures. 

2. Le critère essentiel du jugement d'une mise en compétition étant le couple • qualité-pri:t •, le programme de toute 
opération doit formuler des souhaits aussi précis que possible en matière de qualité des ouvrages, 

- soit, en fixant de façon précise et objective, le niveau de qualité recherché, lorsqu'il s'agit par exemple de 
bâtiments à usage de logements; 

- soit, en indiquant approximativement la qualité désirée, le règlement de consultation devant aloi'11 inviter 
chaque concepteur consulté à décrire dans son offre le niveau de qualité, celui-ci devant être, à ce stade, 
traduit en termes aussi précis que possible. 

Il est rappelé qu'en application des dispositions du 0 1, § 2, de la directive, chaque concepteur consulté peut 
remettre deux propositions : à cette occasion, il peut indiquer deux niveaux de qualité différents, correspondant à 
deux coûts d'objectif différents. 

3. Le programme peut indiquer le délai de réalisation recherché, mais le règlement de la consultation peut aussi laisser 
à chaque concepteur la possibilité de proposer un délai dans le cadre d'un délai plafond, ou encore de présenter, 
en variante, le délai correspondant à la réalisation qu'il estime la plus économique pour l'ouvrage. 

4. Par contre, dans les cas d'opérations relevant de la réglementation des • pri:x plafonds • le programme indique un 
montant maximum pour le coat d 'objectif à proposer par ch4que concepteur; dans de tels cas, en effet, la mise en 
compétition peut être considérée comme ayant pour objectif, dans le cadre d'un coût d'investissement compatible 
avec le prix plafond, d'obtenir le niveau de qualité optimale. 

Dans tous les autres cas, il est déconseillé ce fixer dans le règlement de la consultation une limite supérieure 
au coût d'objectif. Ce qui, au contraire, doit être considéré comme normal, c'est que le montant de l'autorisation 
d'engagement tienne compte, au moins partiellement, de l'écart toléré. 

5. Enfin, autant il peut être bon de joindre au programme des schémas ayant pour objet de faciliter la compréhension des 
impératifs fonctionnels, autant il est déconseillé d'y annexer des plans qui traduisent un parti architectural ou 
technique déterminé; l'existence de tels documents risquerait, en effet, d'influencer les concepteurs consultés qui 
pourraient y voir des impératifs volontairement formulés par le maftre de l'ouvrage. 

6. TI ne faut pas non plus joindre au programme des notes de calcul qui interfèreraient avec la mission du maitre d'œuvre; 
par exemple en matière de réseaux d'adduction d'eau ou d'égouts, les calculs hydrauliques ne doivent pas être fournis. 

7. Les services techniques publics ayant vocation à jouer un rôle de conduct~ur d'opération, devront développer en leur 
sein des cellules chargées d'établir les programmes. Cependant, cette aptitude ne pouvant raisonnablement atteindre 
un niveau suffisant qu'après formation de personnels ad /wc, il y aura lieu, dans cette attente, de faire appel à des 
spécialiates de la programmation. 

Avant de passer un marché avec un tel spécialiste, le directeur d'investissement, procède en liaison étroite 
avec le conducteur d'opération à la mise au point des grandes lignes de l'opération envisagée, puis à la rédaction du 
projet de ma.rché. 

Les missions confiées aux spécialistes de la programmation sont toujours des missions partielles qui ne 
peuvent en outre être rattachées à aucun élément normalisé de mission. 

Le montant de la rémunération est donc négocié entre les parties et figure dans l'acte d'engagement sous la 
forme d'une rémunération forfaitaire. 

Un tel marché doit comporter une clause de contrôle des prix de revient en application de l'article 54 de la 
loi n° 63-156 du 23 février 1963 (article 223 du Code des marchés publics) et prévoir le recours au cahier des clauses 
comptables fixant les conditions de détermination des prix de revient des prestations d'ingénierie (arrêté du 5 juillet 
1972). 

Toutefois, lorsque le montant du forfait de rémunération est inférieur aux seuils prévus par les articles 123 
et 321 du Code des marchés pubücs, son règlement peut êt.re fait sur présentation d'une facture ou d'un mémoire. 
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II. CONSULTATION DES CONCEPTEURS 

La« maîtrise d'œuvre • implique les missions de contrôle de l'exécution des travaux, d'assistance lors de leur récep­
tion et d'établissement du dossier des ouvrages exécutés. Si de tels éléments font défaut, on ne pont parler que de missions 
de conception. 

Il est rappelé (B·b3·3.5), que si le maitre d'œuvre est public et qu'il ait besoin de l'aide d'un concepteur privé pour les 
études, le maitre de l'ouvrage peut, soit confier des missions partielles de conception à des concepteurs privés, soit plutôt 
leur confier une mission complète de conception dont les avantages sur les résultats à attendre doivent compenser le cotlt 
apparemment un peu plus élevé; en revanche, si le maitre d'œuvre est privé, le mattre de l'ouvrage a obligatoirement 
recours à une mission complète; il ne peut donc pas confier une mission partielle portant soit sur le contrôle général des 
travaux, soit sur la réception des travaux, soit sur les deux. Il est interdit de soustraire un élément (par exemple, le dossier 
des ouvrages exécutés D.O.E.) d'une mission complète normalisée, dans le seul but de passer un marché de mission par­
tielle. 

Dans les cas où le maitre de l'ouvrage a décidé de recourir à une mission complète, il est nécessaire d'insister à 
nouveau sur l'importance fondamentale qui doit être attachée au programme de l'opération car ce programme est remis 
aux concepteurs consultés, et c'est sur cette base qu'ils font leurs études ct remettent leurs offres. 

l. Rappel des principes. 

Dans le domaine de l'utilisation des rnissione complètes, il est souligné que le recours à une mise en compé­
tition doit être fa règle avant la dévolution de.'J marchés correspondants : la passation de tels marchés sans mise 
en compétition préalable doit donc avoir dans l'avenir un caractère exceptionnel. 

La réglementation des rémunérations d'ingénierie et d'architecture tend, en effet, à obtenir le coût optimal 
d'une opération, en essayant de concilier au mieux les avantages des deu.~ méthodes traditionnelles en matièr" 
de dévolution de marchés de travaux : 

-l'appel d'offres sur concours (concours • conception-construction » dans le secteur bâtiment) qui présente 
l'avantage de faire jouer la concurrence au sens large du terme, puisque sont mis en compétition sur le vu 
d'un programme, de.~ • réalisateurs • ou • ensembliers • dont chacun aura la charge d'étudier ct de 
chiffrer un projet technique compatible avec ce programme en prenMt la responsabilité entière de la 
conception ct du coût de ce projet. 

Toutefois, le système entraîne un coût élevé des études puisque chaque •• ensemblier • doit effectuer 
à la fois des études techniques ct des études de prix : c'est pourquoi il ne peut être généralisé. 

- l'appel d'offres simple (sans variante) limite le coût total des études puisque chaque entrepreneur consulté 
n'a à effectuer que des études de prix, moins onéreuses que les études techniques. 

Par contre, le système présente à son passif, le fait que la concurrence ne joue pas dans toutes ses 
dimensions, puisqu'on se home en pratique à rechercher auprès d'entrepreneurs le prix le plus bas pour 
la seule conception technique arrêtée par le maitre d'œuvre, dont on ne peut affirmer avec certitude 
qu'elle est la plus économique pour satisfaire les besoins fonctionnels exprimés par le programme. 

Le mécanisme à utiliser en vue de confier des missions complètes, consiste : 

- dans une première étape, à mettre en compétition un nombre réduit de concepteurs en vue de choisir la 
solution, architecturale, technique et économique, qui apparaît la meilleure pour satisfaire les besoins 
définis dans le programme; le concepteur retenu engage sa responSabilité civilement sur la conception 
des ouvrngcs et financièrement sur leur cotit de rénlisation (à l'écart tolt'lfé près}; 

dans une deuxième étape, à mettre •m concurrence, sur le vu de la solution du concepteur retenu, tra­
duite en avant-projet ou projet, un nombre moins réduit d'entrepreneurs en vue de rechercher le meilleur 
coût d'exécution; l'entrepreneur choisi engage sa responS3bilité civilement sur l'exécution des ouvrages 
et financièrement sur leur prix. 

On parvient ainsi à réaliser une concurrence portant sur la solution technique et sur le prix, comme dans le 
cas d'un appel d'offres avec concours, tout en limitant les dépenses improductives d'études : en effet, en première 
étape, les concepteurs sont consultés en petit nombre et n'ont à leur charge que des études techniques, tandis que 
les entrepreneurs consultés en deuxième étape n'ont à leur charge que des études de prix. 

2. Liste des concepteurs con sultés. 

En ce qui concerne l'établissement de la liste des concepteurs à consrûter, fe nombre de ces derniers doit 
toujours être limité : le plus souvent 2 ou 3, quelque fois 4, jam.ais plus de 6 ainsi que le précise déjà en D 1, § 2 
la directive du 8 octobre 1973. La liste doit garder un caractère absolument confidentiel. 
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Mais cette limitation ne signifie pas qu'ü n'y ait pas lieu de procMer, avant d'établir cette lisle, à une publitité 
préalable ou à un appel de candidatures. 

Il est, en effet, indispensable que la mise en. compétition. soit effective si on veut parvenir à la meilleure 
solution technique possible; il est, par ailleurs, souhaitable qu'intervienne un certain renouvellement des concep· 
teurs appelés par les maîtres d'ouvrage publics, de façon à faire émerger de nouveaux talents et à mieux répartir 
les commandes publiques, notamment par l'accès de jeunes ou nouveaux concepteurs (voir B-b3, § 7). 

En conséquence : 

dans les conditions et limites prescrites par leurs codes de déontologie, les professionnels de l'ingénierie 
et de l'architecture ont intérêt à adresser leurs références à tous les maîtres d'ouvrage publics dont les 
opérations d'investissement sont susceptibles de les intéresser; 

- les maîtres d'ouVTage, pour ne pas pérenniser des situations acquises, doivent comprendre dans toute 
liste de concepteurs consultés, au moins un concepteur ayant un bon dossier de références et qui n'a 
encore jamais été consulté, et au moins un ou deux concepteurs locaux ou régionaux. 

En règle générale, l('.s maîtres d'ouvrage doivent laisser aux concepteurs une grsnde latitude pour constituer 
des groupements, mais en se réservant de contrôler que chaque groupement comprend des spécialistes compétents 
en architecture, études techniques et économie de la construction pour la nature et l'importance de l'ouvrage à 
réaliser. Ils peuvent également susciter la composition de groupements à condition de ne pas exercer de contrainte 
à cet effet. Au D·d1. 2.1, il a été précisé que les groupements souhaités, sont composés de cocontractants solidaires, 
de préférence payés directement par Jo maître de l'ouvrage. 

- ils peuvent avoir recours de temps en temps à des concours d'idées, mais en limitant strictement les 
documents à remettre, pour ne pas entraîner chez les concepteurs des dépenses trop importantes. lls 
doivent ensuite mettre en compétition le petit nombre de concepteurs dont les idées ont été retenues. 

3. Documents d e consultation des con cepteurs. 

Le règlement de la consultation., le cadre d'acte d'engagement et le cahier des clauses administratives 

particulières doivent être établis avec le souci d'éviter certaines erreurs fondamentales 

3.1. NATURE DE LA MISSION. 

Le mailTe de l'ouvrage doit en premier lieu choisir la nature de la mission qu'il entend confier 
à un concepteur, mission partielle ou mission complète. 

Dans le cas d'une mission partielle composée d'éléments normalisés de missions, il lui incombe, 
non seulement de fixer l'estimation prévisionnelle du coût des ouvrages, mais encore la note de 
complexité, de façon à déterminer le forfait de rémunération en application de l'article 10 du décret 
du 28 février 1973 (utilisation de barèmes avec abattement de 10 %). 

Bien que la mise en compétition, prévue pour les missions complètes, soit difficile pour une 
mission partielle, une mise en compétition peut néanmoins porter sur les références et les moyens 
de divers concepteur&, avant de retenir l'un d'entre eux. 

Dans le cas d 'une mission. complète, le maitre de l'ouvrage fixe la classe de complexité, mais 
la fixation par ses soins de la note de complexité constituerait un grave contre·sens par rapport à 
l'esprit de la réforme. 

A fortiori, il ne doit pas fixer une note de complexité dans le règlement de consultation en 
demandant aux différents concepteurs consultés de présenter un rabais sur cette note de complexité. 

3.2. CLASSE DE COMPLEXITÉ. 

La classe de complexité doit être fixée avec une attention particulière pa.r le maitre de l'ouvrage : 

- surévaluer cette classe risque d'inciter les concepteurs à la surestimation de leur forfait 
de rémunération; 

- la sous-évaluer risque de conduire à ce que tous les concepteurs consultés remettent des 
notes de complexité relevant de la classe supérieure, ou bien n'apportent pas à la suite de 
l'opération tout le soin voulu. 

3.3. RÉPARTITION DES RÉMUNÉRATlONS ENTRE CONCEPTEI)R8. 

Le règlement de la consultation ou le cahier des clauses administratives particulières (C.C.A.P.) 
ne doivent pas donner d'indication a priori sur les modalités de répartitior~ de la rém1mération 
entre les divers membres d'un. groupement de concepteurs s'il en est constitué (par exemple architecte, 
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bureau d'étude technique ou ingénieur-eonseil, et technicien de l'économie de la construction); 
s'agissant, en effet, de groupements de concepteurs solidaires et non de groupements de concepteurs 
conjoints, il ne convient pas que le marché définisse une répartition « préfabriquée • des prestations 
entre le.~ divers professionnels (voir D 1, § 2). 

Par contre, il n'y a que des avantages à ce que le marché précise la répartition des paiements 
entre les concepteurs du groupement qui sera celle proposée par leur mandataire; si certains d'entre 
eux ont opté pour la T.V.A., le mandataire en indiquera le taux et le montant. 

Le problème que soulève la répartition entre les membres d'un groupement, soit de primes, 
soit de la réfaction résultant d'une surestimation ou d'une sous-estimation excédant le taux de tolé­
rance, peut être réglé sans difficultés, par analogie avec les dispositions prévues pour régler la répar­
tition des p~nalités dans le cas des marchés de travaux : 

- toute pénalité ou prime est répartie entre les concepteurs conformément aux indications 
donnl:es par leur mandataire; 

- dans l'attente de ces indications, les primes ne sont pas payées et les pénalités sont retenues 
en totalité au mandataire. 

Le C.C.A.P. peut, à ce sujet, comporter une clause qui stipule en outre que son application 
n'engage pas la responsabilité du maitre de l'ouvrage vis-à-vis des autres concepteurs. 

La mise en jeu de la réfac:tion sur le forfait de rémunération est l'unique possibilité contrac­
tuelle de réduire la rémunération convenue entre les parties pour sanctionner le non-respect de l'esti­
mation prévisionnelle des travaux. 

3.4. PRIMES ACCORDÉES AUX CONCEPTEURS NON RETENt:S. 

Le règlement de la consultation indique si des primes peuvent être allouées aux concepteurs 
dont l'offre n'aura pas été retenue. 

3.4.1. Principe. 

L'indemnisation des études non retenues ne doit pas avoir un caractère excep­
tionnel ; elle peut et même doit être prévue chaque fois que la détermination d'un 
coût d'objectif réaliste nécessite des études préalables importantes (B-b-3·7.21 c). 

Il en est ainsi en particulier, lorsqu'il n'est pas possible d'effectuer une estima­
tion prévisionnelle du montant des travaux à exécuter, au moyen de seuls prix d'ordre 
(c'est-.à-dire de prix permettant d'obtenir l'évaluation d'un ouvrage à partir de ses 
caractéristiques fonctionnelles, par opposition aux prix de référence qui s'appliquent 
à des éléments d'ouvrage ou à des natures d'ouvrage et dont l'utilisation suppose un 
minimum d'études techniques). 

Toutefois, le montant des primes ne doit pas être calculé de fllfon à rémunérer 
iTHégralement le coat des études présentées. 

3.4.2. Modalités d'application. 

Pour l'attribution éventuelle de primes ou indemnités aux concepteurs non 
retenus après mise en compétition, les dispositions pratiques suivantes sont à retenir : 

a. Dans le règlement de consultation, le maître de l'ouvrage indique, comme 
prévu ci-dessus, qu'il se propose d'attribuer de telles primes; il ne précise 
pas le montant unitaire de celles-ci, mais seulement la limite supérieure 
de leur montant total. 

b. En aucun cas une prime ne peut être attribuée si : 

- une entente est valablement présumée entre ses concepteurs, 

- l'offre ne respecte pas les conditions du programme, 
- l'offre ne résulte pas d'une étude originale (la reproduction d'un 

dossier antérieur légèrement modifié ne constitue pas une étude 
originale). 

c. Dans les cas où une prime peut être attribuée, son montant est fixé pour 
chaque concepteur en tenant compte des indications suivantes : 
- la prime est fonction de l'importance et de la qualité du dossier 

fourni; 

- la prime attribuée à chaque concepteur doit être limitée à la moitié 
du prix de revient de l'étude, estimé par le maitre d'ouvrage ; le 
plafond est en tout état de cause égal à 50 % du coût d'un avant-
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projet sommaire (A.l>.S.) calculé par rapport au coût d'objectif et 

à la note de complexité du concepteur retenu; la prime minimum 

ne peut être inférieure à 10 % du coût d'un A.P.S. calculê d3.DS les 
mêmes conditions. 

Le règlement de la consultation doit indiquer avec précision la nature des documents demandés 

aux concepteurs afin d'éviter une hétérogénéité du contenu matériel des offres, génératrices de diffi· 

cultés pour le maltre de l'ouvrage au stade du jugement. 11 doit notamment préciser le nombre et 

l'échelle des plans demandés, ainsi que le contenu des notes descriptives établies à l'appui des offres : 

le dossier demandé doit être simple, mais suffisant pour permettre de juger les offres objectivement. 

4. Le ayatème dea marchée de définition dans le sens donné à ce terme au B-3-7.2 de la directive du 8 octobre 1973 

n'est plus strictement réservé aux seules opérations de la classe de complexité Ill, mais peut être étendu à certaines 

opérations importantes et délicates de la classe de complexité II. 

IlL JUGEMENT DE LA MISE EN COMPf:TITION 

Les indications données sur ce point par la directive du 8 octobre 1973, précisent de façon explicite 

- l'interdiction au maître de l'ouvrage de se livrer à un marchandage sur les prix, ou d'accepter une offre de mar· 

chandage d'un concurrent; 

- l'interdiction, pour effectuer le choix du concepteur à retenir, de se baser sur d'autres éléments que ceux figurant 

dans les propositions remises par les concepteurs consultés à la date limite fixée par le dossier de consultation; 

- l'obligation pour le maitre de l'ouvrage de dégager l'offre la plus intéressante en tenant compte essentiellement 

des critères prévus par le Code des marchés publics (art. 97 ou 300) et, éventuellement, de ceux indiqués dans 

le r~giement de consultation, étant souligné que les deux critères les plus importants sont, sauf indications diffé­

rentes figurant au règlement de consultation : 

• le critère « solution technique " pris au sens large et recouvrant à la fois la qualité architecturale et la 

fiabilité technique, 

• le critère • prix offert» faisant intervenir les deux éléments chiffrés dans l'offre de chaque concepteur, 

l'un essentiel, le cotlt d'objectif, l'autre accessoire, le forfait de rémunération dont le niveau de valeur 

est traduit par la note de complexité. 

Les prescriptions qui précèdent demeurent toujours valables et il est formellement déconseillé aux mattres d'ouvrage 

d'essayer d'imaginer des modalités différentes pour le jugement d'une mise en compétition. 

Certaines précisions complémentaires méritent toutefois d'être données : 

- en ce qui concerne le critère • prix •, l'objectü étant la recherche du coût optimal, le coQt d'objectif est certes 

l'un des deux éléments essentiels du choix, mais il doit être apprécié à la lumière de la qualité des diverses 

solutions présentées; Je plus souvent, ce coût doit être pondéré en fonction de la nature de la solution technique 

présentée, puisque le cotit optimal recherché est celui qui tient compte des dépenses d'entretien et d'exploita­

tion (voir B 3, § 6); 

- dans le critère «prix •, le forfait de rémunération proposé par chaque concepteur n'a qu'un intér~t accessoire 

sous réserve qu'il y ait eu une compétition loyale. 

Ce forfait est, en effet, inclus dans le cotit d'objectif; par ailleurs et surtout, les études ne sont considérées que 

comme un moyen de paroenir au coût optimal des ouvrages. 

Il n'y a donc pas lieu d'interdire, lors d'une mise en compétition, un système dans lequel les notes de complexité 

proposées dans leurs offres par les concepteurs sont contenues dans une enveloppe spéciale afin de permettre d'effectuer 

un premier classement ne dépendant pas des notes de complexité. 

Le concepteur placé en tête ne le sera toutefois que provisoirement et il y aura lieu, avant de le retenir de façon 

définitive, de vérifier très soigneusement que la note de complexité qu'il a proposée n'est : 

- ni anormalement basse, ce qui peut laisser préswner une sous-estiiDStion volontaire du forfait de rémunération 

et, corrélativement, une surestimation de l'estimation prévisionnelle des travaux (il y a lieu dans de tels cas, 

comme dans le cas d'un coût d'objectif anormalement bas, de vérifier la « neutralité • des solutions techniques 

proposées par le concepteur, une entente avec une entreprise pouvant en effet être présumée); 

- ni anormalement élevée. ce qui peut faire craindre une surestiiDStion volontaire du forfait de rémunération 

dont l'importance serait telle que, malgré la sous-évaluation corrélative de l'estimation prévisionnelle des travaux, 

elle compenserait la pénalisation résultant d'un co1lt constaté dépassant la marge de tolérance. 
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Par contre, si un concepteur a été retenu provisoirement après mise en compte des critères essentiels, le fait qu'il 
présente une note de complexité supérieure à celle d'un autre concurrent, sans avoir toutefois un caractère anormal, ne 
doit pas empêcher de la retenir définitivement. 

En effet, la Ttote de complexité afférente à un ouvrage conçu pour un objectif fonctionnel déterminé, ne varie pas 
nécessairement dans le mOrne sens que le niveau de qualité (et partant de prix) de l'ouvrage; en partictùier, le passage 
d'une conception technique relativement somptuaire, prévoyant la mise en œuvre de matériaux de haute qualité, à une 
conception technique classique mettant seulement en œuvre des matériaux de qualité courante, conduit logiquement 
à une note de complexité majorée, puisque cette note ne donne pas le niveau en valeur absolue de la rémunération du 
concepteur, mais traduit seulement le rapport du cont des études au co11t d'objectif. 

Le choix du concepteur à retenir à la suite d'une mise en compétition nécessite ainsi la prise e.n considération de 
critères pour l'appréciation desquels le conducteur d'opération doit faire preuve de compétence en matière de : 

- programme, afin de vérifier que les avants-projets ou les projets présentés sont bien conformes aux spécifications 
fonctionnelles fixées par le programme; 

- technique, afin d'appré-cier à la fois la fiabilité des solutions présentées et celle de leur cont prévisionnel; 
- architecture, afin d'émettre un avis sur la qualité architecturale des projets et d'apprécier leur insertion dans 

l'environnemenL 

Sur le dernier point, sans que cela soit obligatoire, il y a souvent intérêt à recueillir l'avis d'architectes et d'urbanistes 
exerçant des fonctions de conseil auprès des administrations et collectivités; on peut par exemple,.soit recourir aux archi· 
tectes-conseils auprès des directeurs départementaux de l'Équipement, soit demander au conservateur régional des bâti· 
ments de France de désigner un architecte-conseil (cf. D-d1-2.2·1°). 

Il résulte des précisions quj précèdent, que le jugement d'une mise en. compétition de concepteurs présente d'étroites 
analogies avec celui d'un appel d'offres avec concours en. travaux publics ou d'un concours • conception.·construction • en 
bâtiment : il ne peut etre question de donner à de tels jugements un caractère d' automaticité qui n'est pas dans la nature 
des choses etc' est pourquoi les personnes responsables des marchés doivent, après concertation avec les spécialistes qui les 
entourent, choisir le concepteur à retenir en prenant les responsabilités qui leur incomhent. 

Par la même analogie avec les appels d'offres avec concours, toute remise en compétition est en principe interdite, 
même s'il est possible en premier examen d'hésiter entre les offres de deux des concepteurs appelés; une remise en corn· 
pétition ne peut se justifier que si aucun des critères de jugement, prévus par le règlement particulier de la consultation 
ou par le Code des marchés, ne permet de départager ces deux concurrents. 

IV. MISSIONS COMPLf;TES NON NOmiAUSEES 

En raison de l'intérêt que présentent les missions complètes par rapport aux missions partielles, le règlement par· 
ticulier de la consultation peut prévoir des missions qui, sans être des missions normalisées au sens de l'article 5 de l'arrêté 
du 29 juin 1973, ont néanmoins le caractère de missions complètes au sens de l'article 3 du décret du 28 février 1973. 

De telles missions ont un contenu voisin de celui d'une des 12 missions normalisées mais il est : 
- soit plus important (mission étendue), pour tenir compte d'une intervention accrue du concepteur, en particulier 

sous forme d'une certaine assistance administrative au maitre de l'ouvrage; 
- soit moins important (mission allégée), pour tenir compte à l'inverse du concours que le conducteur d'opéra· 

tion peut apporter au concepteur pour l'exécution de certaines tâches administratives prévues dans une mission 
normalisée; dans ce cas, le contenu de la mission doit toutefois rester suffisant pour qu' un concepteur puisse 
s'engager sur le coût d'objectif. 

1. Missions étendues. 

1.1. Les missions étendues les plus fréquentes tiennent compte de la tâche confiée à un concepteur, en supplé­
ment des missions normalisées, pour la présentation de son dossier auprès d'autorités ou d'orga­
nismes publics à caractère consultatif, tels que : 

- la commission régionale des opérations immobilières de l'architecture et des espaces pro· 
tégés (C.R.O.I.A.E.P.); 

- la commission restreinte unique des opérations immobilières de la Défense nationale 
(C.R.O.I.D.E.N.); 

- la_ commission des sites; 

- l'architecte des bâtiments de France; 

- les commissions de sécurité; 

- les services publics chargés d'instruire les permis de construire. 
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Le règlement particulier de la consultation et le cahier des clauses administratives particulières 
précisent que la mission du concepteur comporte l'établissement des dossiers particuliers, dont le 

nombre est fixé en fonction de la présentation de l'affaire devant les services ou organismes ci-dessus, 

ainsi que l'obligation de reprendre à ses frais tout ou partie des études si est donné un avis défavorable 

ou un avis favorable avec réserYe. Lors de l'établissement des propositions par les concepteurs, chacun 
d'entre eux apprécie ainsi la charge supplémentaire qu'il supporte par rapport à la mission normalisée 

de base et la traduit sous forme d'une majoration de la note de complexité (cf. C-c3-2). 

1.2. Un autre type de mission étendue qu'il peut être intéressant de confier à des concepteurs, est celui dans 

lequel il leur est demandé de compléter un avant projet détaillé (A.P.D.) [mission m21 au moyen des 

spécifications techniques détaillées (S.T.O.) [cf. B-b3-3.7J, un tel dossier permettant de consulter les 

entrepreneurs sans obliger ceux-ci à établir eux-mêmes les S.T.O. La note de complexité est alors 

proposée normalement pour la mission complète sans projet, et l'élément normalisé S.T.O. est rému­

néré en sus par application au coût d'objectif, du taux lu dans le barème e-3 pour cette note de com­

plexité. 

1.3. Enfin, si la nature des travaux exige leur contrôle continu de la part du concepteur, celui-ci doit inclure 
les frais correspondants dans le forfait de rémunération qu'il demande; en effet, en application de 

l'article 5 § 4 du décret n° 73-207 du 28 féYrier 1973, la rémunération initiale est exclusive de tout 

autre émolument ou remboursement de frais au titre de la même mission. 

2. !\fissions allégées. 

Les missions al.légées sont surtout utilisées, soit dans les cas où un serYice technique public chargé de la 
conduite d'une opération dispose des moyens lui permettant d'établir partiellement des élémenltl normalisés tels 

que : dossier de consultation des entreprises (O.C.E.) et assistance marchés travaux (A.M.T.), soit dans le cas de 

constructions typifiées ou de mo.dèles. 

2.1. LE SERVICE TECHNIQUE PUBLIC SE CHA!tGE D'UNE PARTIE DES ÉTUDES. 

- Le conducteur d'opération apporte au concepteur son concours pour l'exécution des 
tâches administratives, comprises dans les éléments normalisés dossier de consultation 
des entreprises (O. C.E.) ct assistance marchés de traY::tu.x (A.M.T.); en conséquence, 
l'étendue des tâches du concepteur est limitée pour l'élément normalisé O.C.E. aux plans, 
dessins, notes de calcul, résultats de sondages ou autres pièces mentionnées comme pièces 
constitutives du marché; 

- Le concepteur a le plus souvent la charge de la rédaction du deYis technique ou descriptif, 
ainsi que celle des cadres de bordereau de prix uni taires ou d'état de prix forfaitaires, mais 

exceptionnellement une partie de ces prestations peut être exécutée par le conducteur 
d'opération. 

- Pour l'élément normalisé A.M.T., sa prestation peut se limiter à la mise au point de l'offre 
retenue et à l'assistance au maitre de l'ouYrage pour l'attribution des marchés de traYaux, 
y compris la mise au point matérielle des projets de documents contractuels. Le règlement 

particulier de la consultation précise que le concepteur retenu reste associé à l'exécution 
des tâches administratiYes assumées par le conducteur d'opération et que ce dernier lui 
soumet pour accord des documents établis par ses soins. 

Lorsque le maitre de l'ouYrage propose de telles missions allégées, chaque concepteur consulté 

apprécie la réduction de charge qui en résulte pour lui par rapport à la mission normalisée de base, 

et traduit cet aYantage sous forme d'une minoration de la note de complexité. 

ll en résulte que, dans le cas de missions étendues comme de missions allégées, chaque concep· 

teur doit indiquer explicitement la note de complexité qu'il aurait proposée, s'il n'y avait eu ni exten­

sion ni allègement de la mission normalisée de base. 

Cette disposition a pour but d'établir correctement des statistiques de notes de complexité 

en fonction des résultats obtenus après mise en compétition. 

2.2. CONSTRUCTIONS • INDUSTRIALISÉES ». 

JI s'agit de faire réaliser une construction type ou un modèle retenu au niveau national ou 

régional. La mission du mattre d'œuYrc consiste alors à adapter le dossier type aux conditions locales, 

à préparer le marché à passer en entente directe avec l'entrepreneur, puis ensuite à contrôler l'exécu­

tion des traYaux, à assister la personne responsable du marché pour la réception des ouYrages et à 
étabür le dossier des ouYrages exécutés. 

Il faut rappeler tout d'abord que la procédure parfois la mieux adaptée à ce genre d'opérations, 

lorsque du moins elles sont simples et que leur taille reste moyenne, est celle du • clé en mains • 

dans laquelle le mattre d'ouvrage passe un seul marché avec l'équipe composée du concepteur et du 
constructeur. 
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Pour traiter les opérations dont l'importance ou l'intérêt justifient de faire appel à un maftre d'œuvre d'adaptation aux conditions loœles, distinct du concepteur qui a procédé aux études pour le compte du constructeur, on peut recourir à une mission complète non normalisée; en effet, le mattre d'œuvre peut s'engager sur un cotlt d'objèctif, puisqu'il dispose de tous lee éléments néces­saires pour l'établir et qu'il est en mesure de le faire respecter. 

Le cahier des clauses administratives particulières doit alors : 

- décrire de manière précise le contenu de la mission confiée au maître d'œuvre : 
- chaque fois que cela est possible par référence aux éléments normalisés de mission 

pris, soit en totalité soit partiellement; lorsqu'un élément normalisé de mission n'est 
utilisé qu'en partie, le cahier des clauses administratives particulières indique quelles 
sont les parties de la mission qui doivent être accomplies; 

- s' il n'est pas possible d'utiliser certains éléments normalisés de mission, une descrip· 
tion précise de la mission demandée doit être établie. 

- indiquer l'étendue des responsabilités du mattre d'œuvre d'adaptation par rapport à celles du concepteur initial. 

En outre, il est recommandé : 

- de ne procéder à la partition des ouvrages en groupes et en sous-groupes que si cela est justifié; en règle générale, si l'estimation prévisionnelle du cotlt des voieries et réseaux divers (V.R.D.) représente moins de 10 %de l'estimation prévisionnelle du coût des bâtiments, il y a lieu de ne prévoir que le seul domaine fonctionnel bâtiment; 
- de fixer le taux de tolérance sinon au minimum, du moins très proche de ce minimum; 
- de procéder, lorsque cela est possible, à la mise en compétition de deux concepteurs; le délai nécessaire à une telle mise en compétition étant très court, il doit être possible de l'inclure dans le planning des opérations administratives, si celui-ci a été correctement établi; 

- de négocier coO.t d'objectif et note de complexité lorsqu'on traite sans mise en compétition; il convient de procéder alors par comparaison avec des opérations de même nature et importance, qui ont déjà fait l'objet de marchés passés après mise en compétition; 
- de prévoir une clause d'incitation au respect ou à l'amélioration de la qualité. pour les opérations à prix-plafonds. 

V. MARCHÉS D'INGf:NIERJE ET D'ARCHITECTURE PASSf:S PAR ENTENTE DIRECfE 

Bien que la mise en compétition soit la procédure recommandée en raison des avantages qu'elle comporte pour les maitres d'ouvrage, il existe des cas où il n'est pas possible d'y recourir; c'est ainsi que seront conclus par entente directe la plupart des marchés passés pour des missions partielles (§ 1, ci-après), et également dans des cas exceptionnels des marchés passés en vue de faire exécuter des missions complètes, normalisées ou non (§ 2 ci-après). 

Les mattres d'ouvrage doivent alors s'inspirur des indications ci-après : 

1. 1\f a rcM s de missions partielles. 

Les missions partielles peuvent être soit quelconques, soit composées d'éléments normalisés de mission. 

1.1. MISSIONS PARTIELLES QUELCONQUES. 

6 878882 5 S4 

1.1.1. Établi3semen.t d'ur> programme. 
On sc reportera au II ci-dessus. 

1.1.2. Fonctionnement des services. 
Après négociation, le montant de la rémunération est forfaitisé. Le marché contient uno clause de contrôle des prix de revient (art. 223 du Code des marchés 

publics). 

Le régime de révision des prix est, s' il y a lieu, celui des marchés d'étude. 

1.1.3. Cas particuliers des travaux d'entretien et de petites réparations, autres que ceux visés 
à l'article 12 du décret du 28 février 1973. 

2 
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Les services gestionnaires chargés de la maintenance des bâtiments peuvent procéder de trois 

manières différentes : 

- les études et la direction des travaux d'entretien et de petites réparationa sont 

menées par un service technique public : l'intervention de ce service a lieu 

alors dans le cadre de son statut et de la réglementation qui lui est propre; 

- les études et la direction des travaux d'entretien et de petites réparations 

sont confiées à un homme de l'art exerçant une mission quasi permanente 

de conseil auprè~ du service gestionnaire : un contrat avec clause de tacite 

reconduction est a1orJ passé; la rémunération annuelle forfaitaire peut être 

versée par mensualité : elle est index~e sur le traitement des fonctionnaires; 

elle ne pourra excéder le traitement de début du fonctionnaire débutant de 

qualification ou de gTade équivalent s'il en existe (par exemple pour une 

collectivité locale architecte fonctionnaire agent de oette collectivité ... ); 

aucun monopole n'est accordé au titulaire de ce contrat, pour les éventuels 

travaux autres que d'entretien et de petites réparations; 

- les études et la direction des travaux d'entretien et de petites réparations 

sont confiées à un homme de l'art au fur et à mesure des besoins; ce cas ne 

devrait, en principe, correspondre qu'à des opératioru de faible volume. 

Dans ces conditions, il convient : 

• soit d'appliquer les dispositions des articles 123 ou 321 du Code des 

marchés publics, c'est-à-dire payer sur présentation d'une facture ou 

d'un mémoire établi par le prestataire d'ingénierie et d'architecture; 

• soit de conclure un marché, que le montant de la prestation soit inférieur 

ou supérieur aux limites fixées dans les articles 123 et 321 du Code des 

marchés publics. 

Le choix entre ces deux méthodes est fait en tenant compte des recommandations du XI-2 

ci-après. 

1.2. MtSSlONS PARTlELLES COMPOSÉES D'ÉLÉMENTS NORMALISÉS DE MISSION. 

1.2.1. Mission de conception primaire. 

Cette mission consiste à établir un avant projet sommaire (A.P.S.). 

La directive du 8 octobre 1973 a traité de l'utilisation de cette mission au B 3.7 

21 § 9 et 10 pour les cas où il est nécessaire de faire étudier un A.P.S. par plusieurs 

concepteurs avec remise de coilts d'objectif (voir ci-dessus Ill, 4). 

Mais il peut s'avérer nécessaire, dans les cas exceptionnels d'opérations soit très 

complexes, soit aléatoires, de charger un seul concepteur d'étudier au niveau de l'A.P.S. 

plusieurs solutions techniques, dont chacune est assortie d'une estimation prévisionnelle. 

Dans ces conditions, la rémunération de ce concepteur est établie à forfait e 

compte tenu du barème e 1 correspondant. La note de complexité et le coût prévisionnel 

sont futés par le maître de l'ouvrage dans les conditions définies à l'article 10 a du décret. 

Sauf si celui-ci a une grande expérience du collt des études, il lui est conseillé de n'arrêter 

le niveau de rémunération du concepteur, qu'après concertation avec celui-ci. 

En outre, le maitre de l'ouvrage a intérêt à se réserver le droit d'utiliser les résul­

tats de cette étude, en vue de procéder pour la poursuite éventuelle des études à une 

mise en compétition entre concepteurs, à laquelle ne pourra normalement pas parti­

ciper le titulaire du marché de mission partielle A.P.S. (qui peut en revanche se voir 

confier une mission de mattriae d'œuvre générale). 

2. Marchés de minions c.-ompl ètes normalisées. 

La mise en compétition est la rèsle pour les missions complètes. Toutefois, à l'heure actuelle, en raison 

de la transition entre l'ancien et le nouveau régime de rémunération, des maftres d'ouvrage peuvent être tentés 

de passer par entente directe des marchés de tnissione complètes normalisées. De tels cas doivent rester exceptionnels 

et faire l'objet d'une justification précise. 

- Coth »'OBJECTIF. 

• Afin de permettre au concepteur d'établir correctement l'estimation prévisionnelle du collt des 

travaux, le programme doit être aUSBi précis que possible, comme lorsqu'il y a tnise en compétition. 

• Le collt d'objectif étant proposé par le concepteur, le maftre de l'ouvrage doit refuser tout montant 

inacceptable pour lui et notamment tout coût d'objectif supérieur au prix plafond s'il en existe. 
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- FORFAIT DE RÉMUNÉRATION. 

Alors que dans la procédure de mise en compétition la note de complexité se constate- sous réserve, 
en cas d'anomalie, des rectifications nécessaires- dans l'entente directe, elle se négocie. De même que pour 
le coût d'objectif, la modération du forfait de rémunération normalement assurée par la mise en compétition 
doit résulter, en l'absence de celle-ci, de la fermeté du maître de l'ouvrage. Ce dernier s'appuie dans sa négo· 
ciation sur les notes de complexité obtenues après mise en compétition pour des ouvrages de même nature, 
mais en tenant compte de l'avantage accordé au concepteur choisi, du fait qu'il est seul consulté. 

- T AUX DE TOLÉRANCE. 

Le taux de tolérance est fixé par le maître del' ouvrage. Il doit, puisqu'il n'y a pas mise en compéti­
tion, le fixer sino~ au taux le plus faible, du moins' notablement inférieur à celui qu'il aurait fixé en vue 
d'une mise en compétition. 

En résum6, dans les cas exceptionnels dûment justifiés où un maître d'ouvrage ne procède pas à une 
mise en compétition, mais traite par entente directe avec un concepteur en vue de faire réaliser une mission 
complète, il dépe:nd de sa négociation d'apporter la modération du coût d'objectif et celle de la note de 
complexité. Les autorités de contrôle pourront demander la preuve de cette négociation. 

VI. COûT D'OBJECfiF ET COû T CONSTAT~ 

l. Coftt d 'objectif. 

1.1. CoNTENU. 

n paraît nécessaire d'apporter des précisions sur le contenu du cotlt d'objectif dans le cas 
fréquent d'une mission de ma!trise d'œuvre : 

- le cotlt d'objectif doit comprendre toutes les dépenses directes ou indirectes liées aux 
travaux, sauf la T.V.A. ; 

- les travaux sont ceux qui impliquent pour le maître d'œuvre, soit des études et des contrôles, 
soit des études ou des contrôles, sauf si le maître de l'ouvrage en décide autrement avant 
de consulter les maîtres d'œuvre. 

Ainsi, le coût des raccordements aux ré8eaux eau, gaz, électricité, téléphone peut être inclus 
dans l'estimation prévisionnelle, si ces raccordements doivent faire l'objet de commandes préparées 
par le concepteur ou même seulement de travaux contrôlés par lw. 

De même peut être inclus dans l'estimation préviaionnelle des travaux. le coftt des reconnais­
sances complémentaires du sol et du sous-sol, dont le maître d'œuvre prévoit qu'elles lui seront 
indispensables pour étudier correctement l 'avant-projet sommaire. 

Les études et prestationH de service dont le prix est inclus dans le forfait de rémunération 
sont toutes celles qui sont indispensables à la bonne conception des travaux et à leur bonne exécution. 
Par exemple, si des propositions variantes sont remises par les entrepreneurs consultés, conformément 
aux indications du dossier établi par le maître d'œuvre, celui-ci n'a droit à aucune rémunération 
supplémentaire pour accomplir les tâches d'analyse, de contrôle, etc., impliquées par l'étude des 
variantes. 

Aucune rémunération supplémentaire n'est due non plus au concepteur, si la nature de la 
mission qui lw est confiée exige qu'il se déplace sur le terrain, soit pour procéder à des repérages 
ou lever des détails topographiques (qui s'avéreraient nécessaires en sus des plans topographiques 
générau.."< joints au programme ou des reconnaissances complémentaires de sols dont le coût serait 
inclus dans l'estimation prévisionnelle des travaux), soit pour contrôler, au besoin de manière perma­
nente, l'exécution des travaux. 

Le nombre d'exemplaires des dossiers à remettre par le concepteur au conducteur d'opération 
doit être futé dans le cahier des clauses administratives particulières s'il est supérieur à quatre, dont 
un sur calque. 

1.2. MODIFICATIONS DU COÛT D'OBJECfiF. 

Pendant le déroulement des études puis des travaux. quatre sortes d'aléas peuvent survenir : 
1. Modifications dans la consistance du projet apportées par le maître d'œuvre en cours 

d'exécution par suite d'imprévisions dans ses études ou d'erreurs dans la conduite 
des travaux : méme en cas d'accord du mattre de l'ouvrage, si elles entraînent des plus 
ou des moins-values sur le coût constaté, la rémunération du concepteur doit subir la 
réfaction éventuelle résultant du jeu de la formule d'incitation au respect du cotlt 
d'objectif, et s'il y a lieu, celle résultant du non-respect du niveau de qualité; 

t . 
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2. Modifications dans la consistance du projet résultant de modifications du programme 
demandées par le mattre de l'ouvrage : leur incidencelfinancière sur l'estimation 
prévisionnelle des travaux et sur le forfait de rémunération doit être chiffrée et un 
nouveau coût d'objectif est alors fixé par avenant; 

3. Modifications dans la consistance du projet qui s'imposent au mattre de l'ouvrage (par 
suite d'un changement de réglementation par exemple) : se reporter au cas précédent; 

4. Modification du coftt d'objectif sans modification de la consistance du projet : ce cas peut 
se produire, si surviennent certaines difficultés, au cours de la réalisation des travaux, 
ainsi : lorsqu'une entreprise cesse son activité et doit être remplacée. B en résulte 
souvent que l'estimation prévisionnelle du coût des travaux restant à exécuter devient 
supérieure à ce qu'elle aurait été si l'entreprise défaillante avait terminé le chantier. 
Il n'y a pas lieu de pénaliser le concepteur de ce fait, mais il doit, si nécessaire, remanier 
les dossiers, sans modification du forfait de rémunération initial. 

2. Comparaison du coût constaté et de l'estimation prévisionneUe. 

2.1. MOMENT OÙ S'EFFECTUE· LA COMPARAISON. 

Pour les missions de conception autres que les missions de conception générale, la comparaison 
avec l'estimation prévisionnelle se place au moment où tous les marchés de travaux faisant suite aux 
études ont été approuvés. 

C'est donc le conducteur d'opération qui indique au concepteur le montant du coût constate. 

Pour les missions de maîtrise d'œuvre, la comparaison entre l'estimation prévisionnelle et le 
coût constaté ne peut être faite qu'après notification à l'entrepreneur ou aux entrepreneurs, du 
décompte général ou des décomptes généraux. 

Si l'entrepreneur n'accepte pas le décompte général et fait un recours gracieux, amiable ou 
contentieux, le coût constaté est fixé sans attendre par décision du maître de l'ouvrage. Si le maître 
d'œuvre conteste cette décision, il est procédé par le maître de l'ouvrage au règlement provisoire 
des comptes sur la base du coût constaté arrêté par lui, et la réclamation du mattre d'œuvre est 
instruite selon les voies habituelles : recours gracieux, demande d'avis du comité consultatif de 
règlement à l'amiable des marchés constitué dans chaque ministère, recours contentieux. 

2.2. PRISE EN COMPTE DES VARIATlONS DE PRIX. 

La valeur du coût constaté doit être comparée à la valeur de l'estimation prévisionnelle en 
ramenant la première aux mêmes bases économiques que la seconde. 

Le cas des missions de maîtrise d'œuvre est traité dans l'article 6 du C.C.A.P. type (annexe HI 
de la directive du 8 octobre 1973). 

Le cas des missions de conception de 4e et 6e catégorie peut être traité comme suit : 

Pendant le délai qui s'écoule entre le mois mO de référence du coO.t d'objectif et le mois m1 
de référence du coO.t constaté, qui est dans ce cas le mois de référence des marchés de travaux, les 
variations de prix doivent être prises en compte d'une manière aussi juste que possible. Mais, quelle 
que soit la méthode employée, elle ne peut prétendre à une extrême précision, ce dont le taux de 
tolérance tient compte. Cependant, il apparaît possible de recommander aux maîtres d'ouvrage 
d'introduire dans le cahier des clauses administratives particulières une stipulation, aux termes de 
laquelle, on utilisera l'inverse du coefficient d'actualisation des prix des travaux du domaine fonc­
tionnel concerné (bâtiment, infrastructure, industrie) avec éventuellement, en application de la circu­
laire du 14 septembre 1972, les abattements devant tenir compte des progrès de productivité sur ces 
travaux. 

2.3. PRISE EN COMPTE DES VARIATIONS DE QUALITÉ. 

2.3.1. Le programme définit des niveaux de qualité, soit de manière précise, c'est-à-dire 
en s'appuyant sur des éléments mesurables (confort acoustique, isolation thermique ... ), 
soit de manière globale; dans ce deuxième cas, les concepteurs consultés sont conduits 
à préciser dans leurs offres, les critères de qualité qu'ils proposent. 

Le niveau de qualité de l'offre retenue est contractuel. 

Le conducteur d'opération doit donc veiller à son respect; ille fait chaque fois 
qu'un dossier (A.P.S., A.P.D., projet, D.C.E., projet de marché de travaux) lui est 
remis par le maître d'œuvre et au cours des opérations préalables à la réception des 
travaux. 
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Bien entendu, la comparaison entre l'estimation prévisionneUe de$ travaux et 
leur coilt constaté, est faite en supposant que le niveau de qualité contractuel est au 
moins atteint. 

Au demeurant, l'article 7 du décret n° 73-207 du 28 février 1973, et le B, b 3, 
6, 6.3 de la directive, permettent d'adopter des clauses d'attribution de primes en cas 
d'amélioration de la qualité et de pénalisation en cas de dinùnution. Les comparaisons 
se font alors au moment de la réception des travaux. 

2.3.2. Cependant, pour hon nombre d'ouvrages, notamment lorsqu'il s'agit de bâtiments 
traités à prix forfaitaire, le maître d'œuvre fait exécuter les travaux sans modification 
par rapport aux stipulations des marchés de travaux. 

Au moment de leur conclusion, il est donc possible de savoir si la diliérence 
entre leur montant (ramené sur la base économique du mois mO du marché d'étude) 
et l'estimation prévisionnelle des travaux, est inférieure ou non à l'écart toléré. Si 
elle l'est, aucune réfaction n'est à prévoir sur la rémunération du maitre d' œuvre. 

En revanche, si cette différence est supérieure à l'écart toléré -- en laissant 
de côté le cas, qui ne pose pas de problème, dans lequel des économies substantielles 
auraient été réalisées - il faut envisager les deux hypothèses suivantes : 

a. Le maître de l'ouvrage dispose de moyens de financement. lui permettant 
d'accepter de conclure les marchés de travaux malgré le dépassement 
de l'écart toléré : il peut, d'ores et déjà, calculer la réfaction sur la rému­
nération du maître d'œuvre en appliquant la clause contractuelle corres­
pondante, et la retenir sur les situations d'honoraires restant à présenter. 

b. Le maître de l'ouvrage ne peut pas accepter un montant de marchés de travaux 
supérieur à la somme de l'estimation prévisionnelle et de l'écart toléré : 
il lui faut donc se résigner à accepter une diminution du niveau de qualité 
pour réaliser des économies, mais il doit alors en contrepartie opérer 
une réfaction sur la rémunération du concepteur; deux méthodes peuvent 
être utilisées : 

- si le niveau de qualité contractuel a été fixé au moyen de paramètres 
mesurables, la réfaction est le produit de la pénalité unitaire fixée 
au marché par la différence entre les valeurs contractuelles et les 
valeurs constatées de ces paramètres; 

- si le niveau de qualité contractuel n'a pas été fixé au moyen de 
paramètres mesurables, on peut utiliser, pour calculer la réfaction, 
la même méthode que dans le cas de dépassement du coût d'objectif: 
le montant des économies à réaliser, est tenu pour l'équivalent d'un 
dépassement de la somme de l'estimation prévisionnelle des travaux 
et de l'écart toléré; toutefois, le coefficient de réfaction éventuelle· 
ment fixé dans le marché à cet effet, est au plus égal au taux de rému· 
nération. 

2.4. RABAIS ANORMAL SUR L'ESTI MATION PRÉVISIONNELLE DES TRAVAUX. 

Si une entreprise propose un rabais anormal, par rapport à l'estimation prévisionnelle des 
travaux, il appartient au maître d'œuvre d'analyser les raisons de cette proposition et de donner 
son avis au maltre de l'ouvrage. Dans le cas où il estime que retenir cette entreprise pourrait conduire 
à des déboires, il doit en avertir le maître de l'ouvrage. Si celui-ci passe outre et que des difficultés 
apparaissent ensuite avec l'entreprise, le maître d'œuvre est fondé à dégager corrélativement sa 
responsabilité. Mais, e.n revanche, si malgré le rabais, les travaux se déroulent sans difficulté, le 
mécanisme de réfaction de la rémunération joue dans le sen.s de la diminution des honoraires du 
maître d'œuvre. 

2.5. ANALYSE DE LA VALEUR. 

Pour répondre à un même besoin fonctionnel plusieurs solutions techniques sont, en général. 
possibles. La recherche de la solution qui conduit au coût global minimum (somme du cotit d'inves­
tissement et de la capitalisation du coût d'entretien et de fonctionnement) exige plus d'études de 
la part des prestataires d'ingénierie et d'architecture que la simple mise au point des solutions connues. 

En revanche, elle peut apporter des économies sensibles au n:uûtre de l'ouvrage. 
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Le marché peut donc prévoir, en application de l'article 7 du décret du 28 février 1973, une 
formule d'incitation à l'utilisation de la méthode d'analyse de la valeur, sous forme d'une prime à 
attribuer au concepteur si celui-ci peut améliorer la qualité des ouvrages, à cotlt d'objectif donné. 

VII. CONTENU DES MISSIONS ET DOMAINES FONCTIONNElS 

1. C'est au maitre de l'ouvrage qu'il appartient de décider du contenu de la mission à confier au maitre d'œuvre ou au 
concepteur. 

ll doit notamment, dans les cas les plus courants, choisir entre une mission comportant l'établissement du 
projet par le concepteur ou maitre d'œuvre, et une mission laissant aux entrepreneurs le soin d'établir le projet. 

S'il a l'intention de consulter des entreprises qui n'ont pas en leur sein un bureau d'étude capable d'étudier 
le projet, il a intérêt à inclure celui-ci dans la mission du concepteur ou du maître d'œuvre. Dans les autres cas, et 
afin de laisser aux entreprises le choix des solutions techniques, c'est plutôt sur la base de l'A.P.D. qu'il convient 
de les œnsulter, mais il est rappelé que la consultation peut avoir lieu aussi sur la base de l'A.P.D. complété par les 
S.T.D. {voir V, 1.2 ci-dessus). 

2. Le maître de l'ouvrage décide également de l'opportunité d'effectuer la partition des ouvrages en domaines fonctionnels 
différents. n a été recommandé (b3, 3.3) de ne pas trop « disséquer » les équipements publics à cette occasion. n 
est précisé que s'agissant de bâtiments, si l'estimation prévisionnelle du cotlt des travaux de V.R.D. représente 
moins de 10 % de l'estimation prévisionnelle du cotlt des travaux de bâtiment, il y a lieu, en général, de ne prévoir 
que le domaine fonctionnel du hâtiment. 

Au-dessus de 10 %, le maître de l'ouvrage apprécie s'il y a lieu d'effectuer la partition en deux domaines 
fonctionnels. Toutefois, pour les constructions relevant des organismes H.L.M., il est presque toujours plus com­
mode de prévoir une telle partition. 

VIII. T.V.A. 

La circulaire du 13 mars 1974 a précisé les conditions d'application de la T.V.A. aux prestations d'ingénierie et 
d'architecture. 

ll est rappelé que l'application des taux de rémunération lus dans les barèmes, au montant hors T.V.A. du cotlt 
d'objectif doit donner le forfait de rémw1ération T.V.A. incluse. 

Dans la pratique, les maîtres d'ouvrage doivent payer aux concepteurs le forfait de rémunération résultant du 
calcul de contrôle ci-dessus, que lesdits concepteurs soient assujettis ou non à la T.V.A. ll en est notamment ainsi quand le 
concepteur est une équipe comprenant des personnes physiques ou morales, les unes assujetties et les autres non assujetties 
à la T .V.A. (cf. II 3.3. ci-dessus). 

IX. TRAVAUX A RÉALISER SUR DES OUVRAGES EXISTANTS 

1. Travaux d'entretien et de petites réparations. 

Se reporter au V, 1.13 ci-dessus. 

2. Travaux de g.ro88es réparations et de transformations. 

2.1. Très souvent de tels travaux sont entrepris sans études préliminaires suffisantes, notamment sans relevé 
précis de l'état existant. 

n est pourtant de bonne administration de faire procéder pour ces travaux comme pour des 
travaux neufs, c'est-à-dire de faire établir un état des lieux et un programme. 

Souvent, la personne la mieux placée pour effectuer cette mission est celle chargée des travaux 
d'entretien et de petites réparations, qu'elle soit un service public ou un architecte ou technicien 
privé. Le maître de l'ouvrage peut alors lui demander de faire ce travail et la rémunérer en conséquence. 
Puis, il procède à une mise en compétition de concepteurs pour les études et la direction des travaux, 
comme en matière de travaux neufs. 

Dans les cas <>Ù il estime ne pas devoir recourir à cette mise en compétition, il peut confier l' opé­
ration par entente directe au maître d'œuvre chargé des travaux d'entretien et de petites réparations, 
mais alors, il doit négocier le coût d'objectif et le montant de la rémunération. 

Pour des opérations particulièrement importantes ou complexes, il est possible de combiner 
le recours direct au maître d'œuvre chargé des travaux d'entretien et de petites réparations et la mise 
en compétition de concepteurs, en œnfiant au premier une mission de maîtrise d'œuvre générale, et 
en organisant une consultation de maîtres d'œuvre particuliers sur la base de l' A.P .S. établi par le 
maître d'œuvre généraL 
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Enfin, on peut avoir recours à des marchés de définition (b3-7.21-c). 

2.2. Dans toute la mesure du possible, la mission confiée au maître d'œuvre doit être une mission complète. 
Si les aléas techniques sont trop importants, il faut recourir à une mission partielle, dont le forfait 
de rémunération est fixé à priori par le maître de l'ouvrage en fonction de la durée et des difficultés 
prévisibles de la mission. 

2.3. Cas particulier des lots technique~ dans un ouvrage existant. 

Par exemple, il peut s'avérer nécessaire de refaire dans un bâtiment, seulement les installa­
tions électriques, ou seulement les installations de chauffage. 

Dans ce cas, le maître de l'ouvrage a, en général, intérêt à faire étudier le programme par la 
personne publique ou privée chargée de l'entretien; puis sur cette base, il peut soit mettre en compé­
tition des techniciens spécialisés (directement ou après intervention du maître d'œuvre général comme 
indiqué au § 2.1. ci-dessus), soit lancer un concours auprès d'entrepreneurs. 

X. OPÉRATIONS DE WNGUE DURÉE 

Ce genre d'opérations, notamment les réseaux, nécessite des prévisions à moyen et long terme et comporte des 

aléas importants. Ni le coût d'objectif définitif, ni même le coftt d'objectif provisoire ne permettent de prendre en compte 
des aléas. 

Le maitre de l'ouvrage procède au choix du concepteur dans les conditions habituelles, c'est-à-dire sur la base d'un 

programme et après mise en compétition, mais le marché d'ingénierie et d'architecture contient une stipulation prévoyant 

une possibilité de renégociation en cas de modifications importantes du programme initial ou en cas de délai-de réalisation 

trop long. n est également stipulé que si cette négociation échoue, le maître de l'ouvrage résiliera le marché sans indemnité 
et utilisera les études du concepteur initial pour consulter de nouveaux concepteurs. 

La partition des ouvrages en groupes d'ouvrages permet de limiter l'application de cette méthode aux groupes 
d'ouvrages présentant des aléas importants. 

Avant de se lier par des marchés d'ingénierie et d'architecture de longue durée, les maltres d'ouvrage doivent 
mettre en balance leurs avantages et leurs inconvénients; e.n effet, ils ont en générai intérêt à conserver le contrôle des 

grandes lignes de l'opération, et· à passer des marchés d'ingénierie et d'architecture, pour chaque phase d'avancement, 

techniquement et financièrement isolable. 

En outre, comme dans la pratique les conditions d'exécution de tels marchés se rapprochent de celles des marchés 
à commandes ou des marchés de clientèle visés aux articles 76 et 273 du Code des marchés publics, il y a lieu en principe 

de limiter leur durée à cinq années, ainsi que le prescrivent ces deux articles. 

XI. PAIEMENT DE LA R!MUNÉRATION AUX CONCEPTEURS 

1. Une des constantes de la politique du Gouvernement à l'égard des fournisseurs ou des entrepreneurs est de veiller à 
ce qu'il$ soient payés le plus rapidement et le plus régulièrement possible. 

Dans le domaine des prestations d'ingénierie et d'architecture, les mattres d'ouvrage publics : 

- doivent respecter pour le mandatement des acomptes et du solde dus aux concepteurs, les mêmes délais 
que pour le mandatement des acomptes et du solde dus aux entrepreneurs. Le cahier des clauses admi· 
nistratives particulières doit donc tenir compte de la réglementation en vigueur sur ce point. 

En cas de dépassement de ces délais de mandatement, des intérêts moratoires au taux réglementaire doivent 

être versés automatiquement aux concepteurs. 

Les acomptes mensuels et le solde sont: révisés ou actualisés, s'il y a lieu, compte tenu des dispositions en 

vigueur en matière de marchés d'étude. 

Im 
Actuellement a = 9, b = 0 et R = 0,15 + 0,85 lo 

Im est l'index ingénierie du mois m, lo du mois nw. 

- peuvent verser des acomptes mensuels au concepteur après notification à celui-ci de son marché, dè8 
que l'étude est commencée. Ces paiements mensuels peuvent donc être faits aussi bien pendant les 
phases de conception (A.P.S., A.P.D., S. T.D., P.E.O., D.C.E., A.M.T.) que pendant les phases de réali· 
sation (C.G.T .• R.D.T., D.O.E.); les sommes dont le mattrc d'œuvre est éventuellement débiteur sont 

récupérées au moyen d'un ordre 1le reversement. 

Des avances peuvent être accordées dans les mêmes conditions de versement et de remboursement que 

pour les marchés de travaux. 
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Bien entendu, ces deux dispositions ne s'appliquent qu'aux marchés qui les stipul.ent. 

2. Paiement aur facture on mémoire. 

Le Code des marchés publics prévoit aux articles 123 et 321 que les prestations dont le prix est inférieur à 
100 000 Fou 60 000 F selon le cas peuvent être payées sur présentation d'un mémoire ou d'une facture. Un marché 
n'est donc pas nécessaire. Les maitre& d'ouvrage qui utilisent cette possibilité pour payer des missions partielles 
d'ingénierie et d'architecture doivent cependant fixer Je montant de la rémunération par référence aux textes appli­
cables aux marchés d'ingénierie et d'architecture; si la mission est composée d'éléments normalisés, le forfait de 
rémunération est justifié par référence aux barèmes correspondants, sinon il est fixé forfaitairement, en général 
après négociation (application de l'art. 10 a du décret). -

ll en est ainsi souvent, pour les études concourant à la définition et à la programmation des ouvrages ou 
pour les études relatives au fonctionnement des services, ainsi que pour certains travaux d'entretien et de petites 
réparations {cf. V-1.1.2). 

Les dispositions des articles 123 ct 321 du Code des marchés publics l'autorisent simplement. 
Le choix entre la conclusion d'un marché, et l'envoi d'une simple lettre pour commander une prestation 

d'ingénierie et d'architecture d'un montant inférieur à ceux fixés aux articles ci-dessus du Code des marchés publics, 
doit être gouverné par la considération de la complexité des études et du volume des travaux susceptibles d'être 
exécutés ensuite, par l'intérêt que peut présenter un marché pour le prestataire (acomptes, nantissement, révision 
de la rémunération), et enfin, par le souci de prévenir des contestations ou litiges en cas de mise en jeu des respon· 
sabilités. 

C'est ainsi que pour une commande de missions complètes, il est recommandé de passer un marché. Pour 
commander des missions partielles composées d'éléments normalisées, il est le plus souvent intéressant pour les 
deux parties, de passer un marché. 

En revanche, les études concourant à la définition des ouvrages (c'est-à-dire notamment celles qui se tra­
duisent par un programme), les études relatives au fonctionnement des services, enfin, les études préalables à 
certains travaux d'entretien et de petites réparations, pourront être commandées au moyen d'une simple lettre, 
et payées sur présentation d'une facture ou d'un mémoire, sauf si leur délai d'exécution est supérieur aux:mois 
visés à l'article 79 du Code des marchés publics « a • étant actuellement égal à 9 mois. 

Pour éviter toute difficulté au moment du mandatement de la somme due, la lettre de commande comporte 
les indications mentionnées aux articles 45 ou 255 du Code des marchés publics. Le forfait de rémunération y 
figure : la facture ou le mémoire porte un montant égal à ce forfait, même si, en cas d'études préalables à des tra· 
vaux, le montant de ceux-ci est d.üférent de leur estimation prévisionnelle initiale. 

3. Délais de vérification des décomptes des entreprises ct pénalités de retard. 

- Les délais de vérification par le maitre d'œuvre des décomptes des entrepreneurs sont fixés en fonction 
des nécessités de cette vérification. et dea délais de mandatement des acomptes et du solde dus aux 
entrepreneurs que doivent respecter les maitres d'ouvrage. 

- Le montant des pénalités encourues par le maitre d'œuvre en cas de retard dans la vérification des 
décomptes mensuels et du décompte final des travaux est égal, en principe, au montant des intérêts 
moratoires que doit verser le maitre de l'ouvrage en cas de retard de mandatement. 

Les dispositions ainsi recommandées conduisent à annuler les stipulations figurant A l'article 8 (2e et 3e §) 
du C.C.A.P. type annexé à la directive du 8 octobre 1973. 

- Le marché stipule en outre que, après mise en demeure, le maitre de l'ouvrage peut faire vérifier les situa­
tions aux frais du concepteur défaillant. 

4. Ceuation d 'activité d'un concepteur. 

En cas de décès, d'incapacité civile, de règlement judiciaire ou de liquidation des biens du concepteur, le 
cahier des clauses admi.n.istratives particulières type, stipule que le marché est résilié de plein droit sans indemnité 
et que la fraction de mission déjà accomplie est alors rémunérée avec un abattement de 10 %· 

Le maitre de J'ouvrage peut toutefois, dans de tels cas, avoir intérêt à accepter qu'un autre concepteur soit 
substitué au défaillant dans ses droits et obligations, aux mêmes conditions de prix, c'est-à-dire sans appliquer 
l'abattement de 10 %. 

XII. ASSURANCE DES CONCEPTEURS 

Parmi les personnes physiques ou morales susceptibles d'entrer dans la composition d'une équipe solidaire de 
concepteurs, seule les architectes membres de leur ordre sont légalement obligés de contracter une assurance garantissant 
l'ensemble de leurs responsabilités. 
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Il est donc recommandé aux maîtres d'ouvrage de contrôler, que les membres de l'équipe de concepteurs qui ne 
sont pas des architectes inscrits à l'ordre, sont titulaires d'tme police d'assurance garantissant les responsabilités qu'ils 
encourent. 

Cette vérification doit être faite avant que le marché d'ingéniérie et d'architecture ne soit conclu. 

Toutes remarques ou suggestions, que l'application de la présente circulaire inspirerait à vos services, devront être 
transmises sous le timbre de la Commission centrale des marchés. 
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